
Académie de Nice

C.R.P.E. – Deuxième épreuve orale – Mise en situation professionnelle

CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°35

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : Continuité des apprentissages et personnalisation des parcours scolaires

Dossier :

Texte 1 : Décret N° 2013-683 du 24 juillet 2013 définissant la composition et les modalités de
fonctionnement du conseil école-collège

Texte 2 : Circulaire N°2011-126 du 26 août 2011 BO du 1 septembre 2011 : Scolarité du socle
commun

Texte 3 : Circulaire N°2011-126 du 26 août 2011 Scolarité du socle commun : continuité
pédagogique

Questions posées au candidat :

- Comment s’articule la continuité des apprentissages entre l’école et le collège ?

- Comment permettre une personnalisation du parcours de l’élève ?

- Proposer quelques outils et quelques instances qui vous permettraient d’élaborer

ces parcours d’élèves ?


